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Toronto, le 9 février 2006 

M. Thonas J. Mulcair 
Ministre du Déveioppzment durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec 
Édifice Marie-Guyat 30 e étage 
575, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) @IR 5V7 

Objet: Projet d’aménagement d’un parc éolien à Saint-Ulric Saint-Léandre - 
Demande d’audiences publiques 

Monsieur le Ministre, 

Éolienne Saint-Ulnc Saint-Lhdre S.E.C. a récemment déposée une étude d’impact SUT 

l’environnement portant sur le Projet d’aménagement d’un parc éolien & Saint-Llric 
Saint-Léandre. C&e étude d’impact a été jugée recevable par votre d s t è r e  par 
correspondance datée du 19.janvier 2006. Cette étude a également été rendue publique, 
le 8 feivrier 2005, par le Bureau d’Audience Publique sur l’Environnement. 

Éoliennes Sai.lt-u1Rc Saint-Léandre S.E.C., en tant que promoteur du projet, vous 
dmande de tenir une audience publique sur ce projet. Les motifs qui motivent notre 
requête sont de poursuivre notre démarche d’information et de communication sur une 
base indépendante. En conséquence, nous vous demandons de mandater le Bureau 
d’Audience Publique sur I’Envionnement afin de pouvoir communiquer et répondre aux 
questions et commentaires de la popkation et de la Commission du BAPE. En plus, cette 
démarche permettrait de satisfaire les exigences contractuelles liées a ce projet en 
accélérant le processus. Ce dernier point est particuliérment important car nous devons, 
pour des considhrations contractuelles, débuter les travaux de constrvction dès 2005. 
Dans ce sens, noms noms permettons de solliciter votre appui en accéiérani le plus possible 
le début des’audiences publiques. 

D&S l’attente $une réponse favoïabie, nous vous Pnom Monsieur ie Ministre d’accepter 
l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Éoiiennes Saint-Uiiic Saint-Léandre SEC. 

Président 

Norihiond Power Inc. 
30 Çt.Cloir Ave. W., 17th Floor, Torocto, Ontario MCV 3A1 4164624262 Fox: 4109624266 



Matane, le 6 mars 2006 

Cabinet du Ministre Claude Béchard 
Ministère du Développement durable, de l‘Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-&y&, 3OR étage 
675, boulevard RenBLévesque Est 
Québec (Québec) G I R 5V7 

Objet : Demande d’audience publique concernant le projet d’aménagement d‘un parc éuiien à St- 
Léandre 

Monsieur, 

Je SUIS CON’TRE ce projet d‘éoliennes à St-Léandre surtout prés du lac Maifait où j e  passe mes 
étés. Ce site de villégiature est exceptionnel en soi pour tous les efforts qu’on ymei  pour le 
garder en harmonie avec la m e  environnante. 

C‘est grâce à la volonté et à l’endurance de mes grands-parents à défiicba ce com de paradis au 
départ hostile et d l’acharnement de mes parents par la suite à conserver cet habitat pour y 
consûuire un chalet, que j’y ai passé mon enfance et une partie de mon adolescence. II y a une 
quinzaine d’années, j’ai racheté ce lot pour que ma famille ait le loisir d’en profiter encore 
longuement. Mon f&e y revient chaque année avec sa petite famille afin de s’y ressomer et 
f a k  connâitre à ses enfants le bonheur de vivre dans un lieu naturel et paisible. 

Pourquoi gâcher notre paysage aveG ces éoliennes ? Je sais POUR une hergie renouvelable mais 
pas dans ma cour ! Nous, (chaque résident), mettons tout en riuvre an0 de garder ce site viable 
avec sa &me encore sauvage, sa Dore diversifiée, ses eaux limpides et son panorama enchanteur. 

Les conséquences que ça aura sur les oiseaux nicheurs et aquatiques je  n’ose y songer i Je pense 
aussi à la dévaluation que subiront terrains et bâtisses quand sera vmu le temps de vendre pane 
qu’un spectacle d’do1 iennes figées et désuèîes aura pour effet de rompre le charme naturel de ce 
lieu. Enfin, comment se fait-il que des soi-disant études d’impact n’aient pas été réalisées au lac 
Maifait alors qu’elles l’ont été tout autour ainsi que sur des cours d’eau minuscules ? 

Notre paradis on tient à le conserver tel quel ! Je n’ose croire que vous laisseriez s’envenimer une 
telle situation si v w s  viviez dans une natnre si invitante. Alors, j e  dis NON à cette pollution 
visuelle et sonore ! 

1 



C'est pourquoi je formule cette demande d'audience publique en espérant que vous prendrez ma 
lettre en considération. 

Andrée Girard 

2 
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Le 14 mars 2006 

Cabinet du ministre Claude Béchard 
Ministére du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Edifiw. Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque est, 30” étage 
Québec (Québec) 
G1R 5V7 

Objet : demande d’audience publique 
Proiet d‘aménagement d’un uarc éolien à Saint-Uiric / Saint-Léandre 

Monsieur le Ministre, 

Depuis trois générations, ma famille est propriétaire d’un chalet sihd. aux 
abords du Lac Malfait à Saint-Léandre. Mon grand-père l’a fait construire 
dans les années ‘50, puis l’a transmis à mon père en ‘67 qui me l’a ensuite 
cédé en 1995. Depuis ce temps, je l’entretiens scrupuleusement car je prends 
un soin jaloux de ce joyau de famiile qui représente un bien ines6mable pour 
tous ceux qui en connaissent l’existence. 

Et voilà que j’apprends que l’on veut bâtir un parc éolien à proximité ce qui 
aura pour effet de défigurer ce paysage magnifique si cher à mon cceur. Mes 
préoccupations &.cet ctgard sont les suivantes : 

+ Imuact visuel: 1 s  éoliennes visibles du lac représenteront un 
anachronisme inexcusable pour notre environnement. Nous sommes un 
lieu de villégiature, nous avons préservé un environnement de rêve avec 
sa végétation sauvage, nos lacs et nos montagnes. Je ne veux pas voir se 
dresser du haut de ses 400 pieds des structures gigantesques qui n’y ont 
pas leur place. Nous nous sommes installés en forêt; notre paysage doit 
être constitué d’arbres, de collines et d’oiseaux. Pas d’éoliennes 

. . . /2  
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4 Xmuact sonore : La lecture des différents travaux au sujet de cet aspect 
indique que l’impact sonore sera mineur. Mais il sera néanmoins présent. 
L’échéancier des travaux débute avec la préparation des sites et la 
construction des chemins à l’été 2006 alors que les tlavaux principaux 
sont planifiés pour le printemps 2007. C’est la période la plus fréquentée 
par les propriétaires de chalet C’est à ce moment même que nous nous 
empressons de quitter la ville pour nous réfugier dans un endroit 
tranquille pour les prochains mois à venir. Lors de la mise en chantier, 
quels seront les bruits ambiets qui domineront vous pensez? Et ensuite, 
même si on tente de minimiser l’ampleur de la perturbation causée par le 
bruit des éoliennes une fois en opération, un b d t  de fond sera toujours 
présent pour ceux qui demeurent le plus près-des éoliennes. . il deviendra 
vite intolérable. 

4 Valeur de notre propriété : Les modifications de l’environnement, que 
ce soit au niveau visuel, sonore et même au niveau de la faune et de la 
flore, entraîneront immanquablement la diminution de la.valeur de noire 
propriété. Cet endroit idyllique et îant convoité parce qu’unique n’aura 
plus le même attrait pour les acheteurs potentiels. Il aura perdu de son 
cachet. L’environnement immédiat sem détérioré et moins recherché 
parce que dans un tel endroit, il faut en convenir, tien ne doit altérer la 
virginité des lieux. 

Le projet initial prévoyait l’installation de 140 éoliennes alors qu’une 
centaîne sera érigée. Je pense que devant la nécessité de préserver intact ce 
site enchanteur a h  d’en faire bénéficier les générations à venir, il serait 
souhaitable d’envisager de ne pas implanter les éoliennes dans le secteur 
immédiat du Lac Matfait. Le secteur est tellement vaste, il y tellement 
d’autres endroits où installer les éoliennes sur le territoire de la région visée, 
qu’il faut tout metire en œuvre pour ne pas altérer notre petit coin de paradis. 

Je vous remercie de prendre cette lettre en considération et de la porter au 
dossier du projet d’aménagement d’un parc éolien à Sain-Ulnc / Saint- 
Léandre. 

. .  



Bureau d'audiences publiques sur i'environnemt 
Edifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amabie, bureau 2 10 
Québec (Québec) 
GIR 6Aü 

Madame, Monsieur, 

Le présente est pour vous informer que nous nous opposons formellement B ce q u ' ï  
y ait implantation dP.oliennes a proximité du village de Si-Léandre. 

Nous sommes trhs ouverts au développement durable et aux nouvelles 
technologies, mais nous considérons qu'il est inacceptable que ces gigantesques 
appareils soient instali(ts à tout pr&S de 500 m6Ues de nos résidences, méme Si 
c'est la distance minimale, en plein dans notre vue. 

Nous trouvons qu'il est tout à fait inconcevable que les promoleurr ne semblent pas 
se préoccuper de cette pollution autant visuelle qu'auditive pour les habitants de 
noire viilage. 

Nous croyons sincèrement que ces tours immenses pourralent être construites dans 
un eutre lieu approprie 00 II serait-possibie daller les examiner de pr&s sans pour 
autant avoir à subir tous les dbagréments que ce type d'infraslrudure peul apporter. 

Nous çom mes d'avis qu'un réglernent devrait interdire l'installation d'éoiiennes dans 
les villages. 

Ci-joint les signatures de la majante des résidents du village de Si-Lbandre en appui 
2 cette requéte que nous vous prions de bien vouloir considérer. 

Merci de votre Btroita collaboration. 

E 

&%ce&?-p&" T u g & &  
Louiselle B Ouellet Mane Baillargean Pierre Bernier 
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.. ' Monsieur, , 
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: , Vous 'trouverez cl-induÇwpk d'Urie dsolution du. conseil municipal par laquelle' &JuiU 

t de pan: '&lien. menwnne m demande la $nue d'audiences publique+ con&maht le p 
nibrique. . .  

Toutemmun~tion'reiaüve à cette ciemGwe peut êcemnsrnlse à~'adresse suivante-: 

. . Madahe Mich& Paqwddir. gén. . . 

Muniupalit6deSaint.Ulk.. .' ' : , . : . . ' 
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" . .  , Courri+ékctmnirjue : rnunou/r&lobehotter.net . .  . . . .  
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. .  . .  : Je vous remercie dé iattenüon que ws' b r d e r e z  A la, présente et vou8 prie d'agréer, 
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La dlrecûice gén8rale; 
. ,  

. .  

MPImp 
p.j. 

Téléphone : (418) 737-4341 
Télécopieur : (418) 737-9242 

128, Avenue Uinc-Tessier 
SaintUitic. Qc GOJ 3H0 



Copie conforme d'une résolution adoptée lors de la séance ordinaire, du conseil de la Municipalité de 
Saint-Ulric, tenue le 6 mars 2006 à 19 h 30, au 128, Avenue Ulr1c:Tessier.à Saint-Ulric. Sont présents les 
conseillers Serge Gendron, Marius Lavoie, et Francine BéNbé, formant quorum saus la présidence de 
Monsieur Plerre Thibodeau, conselller 

Michéle Paquet, directrice généraie et secrétaire-b.ésprière, fait fonction de secrétaire. . .  

PROPOSITION 2006-82 

DEMANDE D'AUDIENCES PUBLIQUES 
POUR LE PARC ÉOLIEN JARDiN D'EOLES 

Considérant que le conseil de la Municipalité de Saint-Ulric est favorable à 
l'implantation d'éoliennes sur son territoire mais qu'ii désire faire part au Bureau 
d'Audiences Publiques sur l'Environnement de certaines de ses inquiétudes concernant 
le parc éolien de Saint-Ulric et de Baie-des-Sables : 

Considérant que le conseil municipal veut s'assurer que des mesures seront prises par 
le promoteur pour que ces inquiétudes ne deviennent pas réalité : 

Considérant que les principales inquiétudes du conseil sont les suivantes : 

- Démantélement des éoliennes lorsqu'elles ne seront plus en opération : la 

- Effets des éoliennes sur les télécommunications (télévision, etc.) ; 

- Informations reçues à l'effet que la santé de certaines personnes serait affectée par 

Municipalité veut s'assurer que celui-ci sera fait dans un délai raisonnable : 

les basses fréquences ; 

- Suivi edvironnemental : il semble que l'accbs aux résultats des études 
environnementales serait laissé au bon vouloir du promoteur, ceci pouvant faire en 
sorte que les décideurs municipaux soient laissés dans l'ignorance des impacts 
négatifs sur l'Environnement : 

En conséquence, 
II est proposé par Serge Gendron 
Appuyé par Francine Bénibé 
Unanimement résolu : 

Que la Municipalité de Saint-Ulric demande au Bureau d'Audiences Publiques sur 
l'Environnement de tenir des audiences publiques pour le parc éolien à être aménagé à 
Saint-Ulric et à Saint-Leandre, dossier 621 1-09-007. 

Copie certifiée conforme au liwe des procès-verbaux de la Municipal1:é de Saint-Ulric, ce 15 mars 2006. -'\&- 
Mie e aquet. II. gbn., se .- r s. 
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'hloqsieur IC ~ i & ,  

. .  
:Le Conseil régional de I'cnvironnemcnl du Bas-Sa&t-Lairrent suit avcc inttr&t Ics' 

projete de &ivcloppcent de p&cs.C6lims dans la &$on dont cclii pr6W à SSmtiLTLic et A 
SaUit-Léandre,: ce projei $is&$ l'objet de cette. présente d e h d c  d'ciquêtc et  d'audience 

.Le conseil dt!&ix-c&t est un org&spc i but non lucratifforidé e p  i 9 Ï l  et qui 
est suppinté finaocièremcnt p q  une' dvent jon  statutaire accordée-par le ministàe du 
Dtvcloppwent dinablc, de I'EriWopnemmt et des Parcs du piicbac. ,Sa missiaa es,scnificllc 
copsiste à'favoriser' la concCrtation.régianale'en matiére de prot&tion &&mementale et de 
promotion de développcrnent dinabic. W pNlcipam, dossiers du f3.g BSL touchmt les t h k s  
dc la for&< de I'agricul&, de la gestion de l'eau, des matilrcs ., résiducilCs . . et de I'Cncrgie; 

'Après avoir pris & n a h a n c e  'de. l'étudt- d;-Pacts &es prok~obcurs; fe conscil de 
I'envir&micnt estime qu'il cxistc'd'inportantcs lacunes quant SUX cmndissarrcts dw impacts 

. e n ~ o k m c n t a u x  que ce projet de parc b l i m  rique d'entra&. À,cc tire, n o w  enhe autres 
nom connaisçwce m~corc  très .fiagmcnhke de l'avihuhe, et d a  corridors -Be mipation 
d'oiseaux dans ce sckteur. Dc pl+, d m .  Un contarte où d'auths. parcs toliais..sont dtjà q~ 
oph t ion  ou projet& dans ces municipahtk et les muni&pali@s,prwhcs, il serait approprié que 
ce projct'soit tva~ut eii fonction d'un p i q  à'&CmbIc et quc'ies aitérq d~ siicction pour,sa 
réalisation et sa 'Xabilia indgcnt les v s  ~ ~ o r m m i e n t ~ u x  et s.wio&onomiqucs plu& 
q u e k  seui &ct tariarifauc. cda, d'autant plus, que nous appréhmdons piusiam impacts .p' 
dicoulemnt directement de cette nouvelle .prodiiction SUT le tefritoie, impacts qui pomraimt 
B'avtra. en contradiction avec l+ pr&cipea du développent  durable. , . 

, ".publique so.ysl!égidc'du Bureau d'audience pubiiqut sur l'envir&ncment (BAPE). 
. .  

. ,  ' ,. .. . .  . .  

' 

. .  

, 
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88, mc Saint-Gemiain.Oueht, bureau 104, Icimouski QC té1 : (418) 721-5711 rtlk. : (418) 724-2216 
c&cl: crcbsi@glglobeboiternct 
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. .  Le coaseil de .l'environnement d&p!ore.'le manque de vision d'ensemble dans le 
développement &, Ftte filière d'énergie et il a émis dès rwomqmndations lors des audiences du 
BAPE concemant l'aménagcm& .du pqc éolien, de BaieLdes-Sables.. Lc conseil de 

.l'environnement recommandait qui soit institué un BAPE .géntique SUI' la- base d'une 
proposition' gouvemementale ' défullsxutt ,y cadre de dévelop&rnt éolien,, . cela afin 
d'info*er et de recueillir 1es.recomdations des &tances municipales, de la  $opulatioF'et 
des acteurs concernés, par Ic biais d b e  tournée en régions. 

No& demandions qu'un ddcument'de consultation p&entant'l& résultats d'.une &de 
d'impacts régianale ou pan-régionale v i w e  éclaua le &lieu SUT les enjeui, les F e t o e s  et 

. ' Sur ce pomi notons qu'à la'lwxièrc.d'une étude &ente du h U p e  éolien de IWQAR, 
' . Causes et conséquences du vieilllrsement primat@& d& éoliennes au Canada, lT.nrpo&e de 

pt&oir.et de bien déf i ï ' l es  externalités~dcs projets éoliens apparaît,claire&nt. A défaut de 
quoi, il incombera à 'la swiété de composet. avec les ext.etnaii$s de cas projets et cela d'autant 
plus pour les MRC, les m&cipaiités'ct les prQpnétaiy8 f0ncieis qui son{ vides p x  des projets 

Ces de&*% sont demeurées sans suites ainsi que plusieurs. avis importants émis par 

Notamrneit, il nous parait opp.* de citer cet extrait durapport 217, i< La tommission, 
est, d'avis 'qu'il n'&t p& s u i a n t  de faire une. étude 'd'intégration &t'd'harmonisation 
.paysagères pour chaque projet,:comme le demandent le ministère des RasOurces r&furelles ei. 
de la Fatine.et le ministère du Développement durable, de l;Environ&ement,et des.Parcs. fl faut 
regarder la rapacité. d'indégration de la région où les éoliennes s'insèrent el évaluer 1 'hpact  
cimulaIf de cér dernières. .d cet égard,, tl.serait.irhponani qia la localisa<ion des projefi à 

' , . ' Au plan de la biadivernt~,'la.commission'dans le rapport 190 &ait d'a%, en ce qui 
conceme Ics i@acts sur I'avifaune, que : «:(..,) t'acquisi'tion de co&issance lide a m  
coddors de migration eSt complexe et nëcessite une &pertise partkûlière, du temps et la mise 
à contribution 'de,resso.urces'sigrri~tives. ». Efle Énonçait y e  &tte bonm$sance e (...f est 
essoltielle à une é v a l q t i p .  adéquate des impacts'mr l'envirohnement des projetS.de p a r a  
d'éoliennes et à leur am&a&ement optimal. ». 

. 

. .:. lesconséquences de I'impla&tion,d'Col~es suf le temitain. . ,  . 
. .  . . .  , .  

, ,  ' 

I 
. .  

. ,  

. 'deparci 

des con+sions d'enquête.du BAPE portant sur des projets éoliens. 

venir au Québec soit examinée dans son ensemble. ». . .  
. .  

, ' De même dans le rappod 21 7, la cottx%sion émettait à nouveau un.avis ferme dans ce 
sens : q La commission-'est d'avis qu'une caractétisntibnplw glqbale.d.+s voies migraoires de 
l'&faune et des chiroptèr& s'impose pour l'ensemble de. la pininsule gasphienne afm 
d'orienter le. choix de l'emplacenient.' des parcs 'éoliens de hiême que la disposition des 
éoliennes à l'intérieur de chacun de ceS parcs. Cette caractérisat@n ,devrai( être faite'par le 
miPi&e des Ressources naturelles et de la' Faune, en collaboration avec .Environnement 
Cnnada. ». 

, . .3 
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-Nous c6nmtons que l'ensemble de c& recQmmandations que..nous'jugeons essentielles 
. sont demeurées sans suites après avoir pris'comiaïssqse de l'éwde dSzgpacts du,promoteUr et,.. 
p p ~  ces 'motifs,, le conseil; de ,l'enviro&ement 'VOUS dresse formellement cette de&inde 
d'enquête et s'audience publique du BAPE 'syr le projd d'aménagement d:un parc éoliai à 

. 

. .  . .  

, .  
Saint-LTlric et à Samt-Lëmcirc:' . ,  , . . . .  

. .  

C'est dans. un souci d'assirrer Un développement durable à 1.a région d'abord. et ensuite. 
à. la production éolienhe. 'que le conséil de l'environnement c.onsidère .que ;le processus 

. ,  décisïoinel . profitmait d'une analyse ' plus globale -dei composant& économique. 
envirognementaie et sociale Qprojetde saint-Uiric et Saint-Leancire., ', ' .. . . .  , 

' ' 

. .  
. .  . .  

. .  

, .  
. .  

. .  
, .  , .  

. .  .. 
, .  

, .  
. . .  

Esphn t  que, vous serez en mesure d'accorda F e  suite favorable à cette requëte. naus 
vous prions de recevoir. Monsieur le Ministre, nos salutations W s  cordiales." 

. .  . .  

. .  
, ,  

. .  

. .  . .  

. .  
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MUNICIPALITÉ DE SANT-LBANDRE 

2005, RUE DE L’BGLISE 
ST-L&ANDRE (QUÉBEC) ûûJ 2VO 

TÉU F A X  : 418-7374973 

Le 16 mars 2006 

Monsieur Thomas J. Muicair 
Cabinet du ministre 
Minjstére du Développement durable 
De l’Environnement et des Parcs 
kditice Marie-Guyarî, 30’ étage 
675, boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

V.RéÎ: 621 1-09-007 

Objet ; Demande d’audiences publiques 
Parc éolien St-Utric 1st-Léandre 

Monsieur, 

La Municipalité de Saint-téandre demande une audience publique portant sur 
l’aménagement d’un parc éolien à Saint-Uiric et à Saint-Léandre. 

Nous vous demandons de prendre connaissance du document joint. Notre requête 
est dans le but de protéger l’environnement pour nos citoyens. 

Nous espérons que vous donnerez une suite favorable à notre demande. Nous 
vous prions de recevoir, Monsieur, nos salutatons les meilleur;. 

Pour la municipalité de Saint-téandre 

* L ! !  &JAZL 
Guy1 e Oueii& g.m.a 
Directrice générale 

p.j. ; Résolution 0603-26 
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2005, RUE DE L’ÉGLISE 
ST-LÉANDRE (QUÉBEC) GOJ 2VO 

TÉU FAX : 418-737-4973 

Extrait de projet de procès-verbal de la séance extraordinaire du conseii de la 
municipalité de Saint-Léandre, tenue le 15 mars 2006 à la salle du conseii municipal, situ& 
au 2005, rue de l’Église 8 Saint-Léandre. 
Sont présents : 
Madame Andrée Blouin, conseillére au siége numéro 1 
Monsieur Jean Marie Bénibé ; c o n s d e r  au siège numéro 2 
Monsieur Odes Murray ; conseiller au siège numéro 3 
Madame Johame Paquet; conseillére au siège numéro 5 
Monsieur Énc Lévesque ; conseillère au siége numéro 6 
Était absent du territoire 
Monsieur Clarence Lévesque ; conseiller au siége numéro 4 

Les membres présents forment le quorum sous la présidence de Monsieur Roger Bernier maire 

La séance est ouverte à 19h30. Guylaine Ouellet, fait fonction de secrétaire. 
Les membres du conseil présents sur le territoire étant tous présents à la séance, ceux-ci 
renoncent à l’avis de convocation, conformément à l’article 157 du Code municipal 

BAPE : DEMANDE D’AUDIENCES PUBLIQUES POUR LE PARC ÉOLIEN JARDIN 

RÉSOLUTION 0603-26 

CONSIDÉRANT QVS. le conseil de la Muxicipalité de Saint-Leandre est favorable k l’implantation 
d’éoliennes sur son territoire m a i s  qu’il désire faire pari au Bureau d’Audiences Publiques SUT 
l’Environnement de certaines de ses inquiétudes concemant le parc éolien de Saint-Ulric et de 
Saint-iéandre; 
CONSIDÉRANT QUE le conseii municipd veut s’assurer que des mesures Seront prises par le 
promoteur pour que ces inquiétudes ne deviennent pas r a t é  ; 

CONSIDÉRANT QUE les principdes inquiétudes du conseil sont les suivantes : 

D’ÉOLES 

Wmantèlement des éoliennes lorsqu’elles ne seront plus en opération : la MUmcipalitk veut 
s’assurer que celui-ci sera fait dans un délai raisomble et au frais des promo:em ; 
- Effets des éoliennes sur les télécommunications (télévision, etc ) ; 

. , .2 



DEMANDE D’AUDIENCES PUBLIQUES R 
. -  ............ ....... SUITE : RÉSOLUTION 0603-26 .- . . . . . . . . . .  -. . ...... . 

- Suivi environnemental : il semble que i‘accés aux résultats des études envtxonnementales 
serait laissé au bon vouioù: du promoteur, ceci pouvant faire en sorte que les décideurs 
municipaux soient laissés dans l’ignorance des impacts négatifs sur l’Environnement ; 

EN CONS~QUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean Marie Bémbé et unanimement résolu 
QüE la Municipaiité de Saint-Léandre demande au Bureau d’Audiences Publiques sur 
l’Environnement de tenir des audiences publiques pour le parc éolien A être aménagé à Saint- 
Ulric et à Saint-Léandre, dossier 6211-09-007. 

COPE CERTIFIÉE CONFORME 
SUJETïE À RECTIFICATION 
À Saint-Léandre, ce 16‘jour de mars 2006 

Direcûice générale - secrétaire-trésorière 



DOCUMENT PR~ÇENTÉ AU BAPE 

LORS DE LA PREMIÈRE PARTiE DE L'AUDIENCE PUEUQUE TENUE SUR LE PAOJET 
D'AM~NAGEMENT D'UN PARC EOLIEN A SAINT-ULRIC, SAINT-L~NDRE ET 

' SAINT-DAMASE, LE 25 AVRIL 2006 A MATANE. 

MOTIFS DE LA DEMANDE D'AUDIENCE PuBuauE 

lNT&Ro DES REQUfhANTS 

Le prbent document regroupe les motifs de demande d'audience publique des 
requkants qui ont en commun de résider au lac Malfait et au lac a m  Canards, m g  10 
de Salnt-Léandre. C'est donc comme résidants de Saint-Lbandre et comme citoyens de 
la MRC de Matane que nous faisons cette intervention. Pour vous situer, mentionnons 
que des chalets ont été cunshuits sur les rives du lac depuis les années 1930, et que 
plusieurs de ces bâtiments ont été soigneusement transmis de génération en 
génération. Alnsi nous en sommes à la troisième génération de résidants qui sont en 
amour avec ce coin de pays magniflque. Or, selon la documentetion présent&, le 
promoteur Northland Power inc projette d'Installer quelque vingt-huit (28) édiennas 
autour des lacs et dont certaine6 a moins de 0,8 kilombtre d'une rbsidence. Nous 
sommes donc interpellés par cette menace è l'intégrité du lieu et présentons les motifs 
de préoccupations suivants : 

1. 

_- . 

D&iRADATION D'UN MILIEU NATUREL REMARQUABLE 

Nous aimerions d'abord vous dbcrire brièvement ce qui constitue le mllieu naturel du 
lac Malfait : c'est d'abord le lac Malfait lui-m8me qui, par sa forme irrégulière, prbente 
de multiples baies où se logent les treize (13) chalets de s a  r4sidants sl c'est aussi le 
lac aux Canards où l'on accbde par une passe et où sa trouve la décharge qui donne 
naissance la rivlère Petchedetz, un affluent de la rivière Matane. On retrouve aussi B 
proximité le grand lac Petchedetz. Mais ce milieu naturel est aussi constitué des 
montagnes el collines qul entourent ces lacs; on en dénombre plus d'une douzaine 
leur pourtour immédiat, ce qui en fait un site remarquable par son panorama 
enchanteur. 

Le secteur du lac Malfalt présente aussi la particularité d'atm remarquablement 
Préservé et sauvage; ainsi de quelque point que ce soit des lacs, on ne voit aucune 
trace d'actlvités humaines, si ce n'est les chalets dispersés dans la nature. Ce site 
sauvage constitue donc, en toutes saisons, un endroit de villégiature et de pratlque 
d'activités SportIves extraordinaire, autant pour ses r6sidants que pour le public qui 
peut aller y pëcher en utilisant les Installations de débarcadère aménagées par 
I'Assoclation des pêcheurs et chasseurs de Matane. Tous ceux qui sont allés au lac 
Malfait ont 6th charmés par la beauté du site, son caractère sauvage et le calme de la 
grande nature qui y règne. 
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Mais voici maintenant que ce milieu naturel extraordinaire est menacé par le Projet 
d'implanter vingt-huit (28) éoliennes sur son pourtour. La seule présence de grandes 
structures artificielles visibles des la= va rompre le charme de ce lieu de grande 
suietude et de nature et le degrader pour longtemps, ce que nous trouvons 
inacceptable. 

Nos préoccupations sont d'autmt plus grandes, qu'à part une mention la page 14 de 
l'étude d'impact, comme lieu possédant un potentiel pour le développement de la 
villégiature. le site du iac Malfait n'a pas été évalu4 en tant qu'unité de paysage lacustre 
et en quelque sorte ignor4. 

2. IMPACT VISUEL 

bollennes qui seraient implantees près du lac Malfalt seront né~essaireme~t visibles 
puisque juchées sur des collines environnantes et parce que le lac constitue un lieu 
ouvefi où porte la vue, d'autant plus que celui-ci, par sa forme irréguli&re, prbsente des 
ares de vision dans plusieurs directions. 

Les éoliennes prévues, de type GE 1,5 xle. sont énormes avec leur tour de 80 mètres 
ou 262 pieds et leur rotor de 62,s mètres ou 270 pieds pour une hauteur totale de 121,5 
mètres ou près de 400 pleds. Elles sont ainsi beaucoup plus grosses que CekS 
exlstantes du parc Le Nordais qui font 77,5 mètres ou 254 pieds de hauteur. Goliath et 
David. 

lmaglnons les Brigées sur ces collines qui constituent le milieu naturel du lac Malfait et 
qul culminent 78 mètres ou 250 pieds au-dessus du niveau de l'eau. Ces gigantesques 
structures d'acler et de composites vont littéralement écraser ces pauvres collines 
bois6es, changeant radicalement I'écheile du paysage tout en détruisant le caractère 
naturel du lieu. L'aménagement des voles d'accès et des aires d'implantation vont aussi 
d4trulre de façon irrémédlable la topographie de la llgne de crête des collines où 
seraient implantées ces structures car, bien que les cartes topographiques présentent 
des Surfaces relativement homogènes avec leurs courbes de niveaux, la réalité sur le 
terrain est toute autre avec une surface le plus souvent irrégulihre. 

A 
I 

3. IMPACT SONORE 

L'Impact sonore des éoliennes serait désastreux dans ce lieu de calme et de quiétude. 
Les résultats des mesures de brult en des points situés près du lac Malfait font état de 
lectures jusqu'a 22 dE (p. 212) et les commentaires d'analyse font état du seuil inférieur 
des appareils de mesure utilisés qui est de l'ordre de 17 dB et du fait qu'Il est possible 
que le niveau sonore à certains endroits et certaines occasions ait été plus faible que 
les valeurs indiquées au tableau 6.74 (p. 213). On voit donc que la zone concernée 
posede de très bas niveaux de lecture $t la limite des appareils, situation explicable par 
le fait qu'il s'agit d'un lieu de villégiature situ6 au bout d'une route en cul de sac 
environné d'un milleu naturel sauvage a bonne distance des activités agricoles. Les 
attentes des résidants et des utilisateurs du site sont donc grandes en terme 
d'ambiance sonore, puisqu'lls desirent s'éloigner d'un bruit de fond normal. 
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Or l'étude d'impact prévok un niveau sonore gen6ré par les éoliennes beaucoup PIUS 
élevé que le bruit de fond naturel, ce qui laisse entendre que ce bruit Sera clairement 
entendu et devlendra vite Intolérable. En outre, quant au niveau de bruit généré perçu, 
soulignons que la documentation déposée est contradictoire sur le sujet. 

Les experts ne s'entendent pas sur l'ajustement a apporter (entre 5 et jsdB) à la lecîure 
des instruments dans un site ou le niveau sonore ambiant est trbs faibis. D'autre part, la 
fjgure 8.17 annexée au rapport principal indlque un niveau Sonore Projete de 35 à 
39 dB avec des éoliennes moins rapprochées et moins nombreuses que sur la figure 
8.4 de l'addenda de janvier 2006 qui compte pourtant six (6) éoliennes de PIUS dont 
certaines sont B environ 800 métres des résidences. Cene dernière figure indique de 
façon surprenante que le niveau sonore aurait baissé A un niveau se situant entre 30 et 

d8. Aussi d'autres facteurs sont susceptibles d'amplifier le niveau sonore généré par 
ces Installations, en partlculler l'effet d'échos multiples produit par la réverbération du 
son sur les nombreuses collines qui bordant ce lac, ceci sans compter que sur un plan 
d'eau, le son ne rencontre aucune barriére et se propage ainsi beaucoup PIUS 
facilement. L'étude est silencieuse sur ces phénomBnes paniculiers. Enfin, soulignons 
que les cartes de niveau sonore projeté sont théoriques et ne tiennent pas compte des 
sltudions où la machine fait defaut ou présente des problèmes de fonctionnement, Ce 
qui se traduirait par un bruit plus fort. 

Pour toutes ces raisons nous pensons que ces éoliennes n'ont pas leur place dans 
I'envlronnement du lac Malfait. 

________.__ 
4. 

11 est évident que la présence d'éoliennes dans l'environnement du lac amènerait une 
Perte de jouissance de la part des résidants, des visiteurs et des pécheurs venus s'y 
récrber et S'Y reposer. ~e site ne serait plus ce qu'il était, soit un havre de beauté 

sent a plus 
de 200 kilomètres dans le bois . , . et on se retrouverait près d'une autoroutel 

PERTE DE JOUISSANCE ET SANTÉ MENTALE 

Pr6sew6e et Un lieu dë calme et de quiétude. Aauellemen? on 

Dautre pari, le brult généré par les éoliennes et qui serait fréquemment bien au-delà du 
niveau de brui? moyen du site, pr6sente un risque pour la santé mentale, 
particullbrement à cause des sons de basse fréquence générés par les paies. Ainsi 
I'ûrganlsatlon mondiale de la Santé note que les bruits de basse fréquence peuvent 
déranger le repos et le sommeil, mQme B des niveaux de pression acoustique faibles et 
avoir Incidemment des conséquences sur le fonctionnement global des individus, leur 
capacité de concentration, augmenter leur anxiété et rendre encore plus vulnérable à la 
dépression et aux maladles mentales les gens déjà à risque. Le promoteur a-t'il pris en 
consldératlon ces donn4es, compte tenu du très faible niveau de bruit ambiant au lac 
Malfait, particulièrement la nuit? 
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5 .  IMPACT SUR LA FAUNE ET LA FLORE 

~e rapport d '&~de principal ainsi que son addenda Sont Silencieux Sur les familles de 
huards qui habitent les lacs Maifait, aux Canards et Petchedetz pendant tout l'été. ces 
olseaux migrateurs, qui font le charme de nos lacs Québécois grâce leurs cris 

caractéristiques remarquables, risquent de disparaître de ce secteur en raison des 
difficultés qu'lis rencontreront à l'avenir pour s'envoler. Ces oiseaux très lourds ont en 
effet besoln de beaucoup d'espace pour s'envoler. Nous avons observé qu'lis prennent 
souvent leur envoi à partir de l'est du lac en direction de l'ouest, probablement en 
raison des vents dominants qui proviennent de cetie direction, Les cinq (5) éoliennes 
projetées à l'ouest du lac Matfait risquent fort de se trouver dans la ligne de vol des 
huards et, en particulier, des plus jeunes qui, au mois d'aoot, apprennent avaler. 

Les Boliennes auront aussi un impact certain sur la vie quotidienne des orignaux, un 
sujet qui n'a pas été étudié scientifiquement par les promoteurs. Mentionnons aussi 
qu'aucune étude d'impact sur la blodlverslté n'a été réalisée, en dépit du fait que la 
région fa& partie d'une zone particullèrement riche au niveau faunique. 

Enfin l'aménagement des chemins d'accès et des sites d'implantation d'éoliennes de 
PIUS de 4200 mètres carrés ou 45,200 pieds carrés chacun va détruire une partie des 
for& de feuillus centenaires (érablière à bouleau jaune) qui en couvrent les sommets. 

8. VIEILLISSEMENT DES ÉOLIENNES 

Nous sommes également préoccupés par la problématique du vieillissement prématuré 
des éoliennes qui doivent opbrer dans le climat rigoureux qui est le ndtre. Ainsi Si les 
6oliennes sont potentiellement plus productives grâce A des vents puissants et des 
tempbratures froides qui augmentent leur force, la mécanique elle vieillit davantage 
d'où des durées de vie réduites et des frais d'entretien et de reparation élevés. Voir A ce 
propos la pubilcation récente de M. Jean-Louis Chaumei du groupe éolien UQAR. 

On peut craindre que l'entretien soit négligé, particulièrement en fin de période de 
contrat, d'où un risque d'aspect visuel dégradé et un niveau de bruit potentiellement 
plus élevé à moine que les machines ne soient immobilisées et présentent alors le 
désolant spectacle d'un champ d'éoliennes rouillées et moribondes. 

7. 

. 

c 

PERTE DE VALEUR MARCHANDE DES P R O P R I ~ T ~ S  

L'implantation d'éoliennes autour du lac Malfait ne peut qu'avoir un effet négatif sur la 
valeur marchande des propriétés de ce site de villégiature, d'autant plus que la valeur 
est en bonne partie fondée sur le qualité exceptionnelle du site. Cet impact a été 
complètement occulté par le consultant du promoteur, 
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11 est en effet plus que probable qu’un acheteur éventuel en Présence de deux 
résidences identlqueç de ce type, dont ia première serait située dans un environnement 
peuplé d’éoliennes, payera moins cher comparativement au même type de résidence 
située dans un environnement où le paysage aurait conservé son aspect naturel. Cette 
perte de valeur, quoique difficile à estimer, n’en est pas moins tangible et va causer 
préjudice tant aux propriétaires qu’à la municipalltb. Cette problématique a d’ailleurs et6 
soulevée par M. Roger Cyr, du ministhre du Développement économique, de 
l’innovation et de l’exportation, dans une lettre qu’Il adressait a M. Denis Talbot du 
service des projets en milieu terrestre de votre ministbre le 11 octobre 2005. Cette lettre 
fait oartle du n recueil des avis de \a conçultation auprès des ministères et 

r -- ~ 

organismes LL déposé au BAPE. 

8. EFFETS CUMULATIFS ET PARCS I~OUENS 

Le bilan global et la description des impacts cumulatifs qui figurent a la fin du rapport 
princlpal et de son addenda font mention du parc existant le Nordais (57 éoliennes) et 
du projet voisin de Baie-des-Sables (73 éoliennes) qui, avec les 100 éoliennes prévues 
au présent projet, donnent un total de 230 éoliennes. Le consultant du promoteur juge 
alors les Impacts cumulatifs généralement faibles en mentionnant, au sujet de la qualité 
du paysage, aqu’ll demeure toutefols dlfilcile de statuer sur la valeur positive ou 
négatlve du cumul réglonal des éoliennes, cela étant tr& variable d’un individu à un 
autre ... - mais II nous faut souligner que sur les cartes d’implantation du promoteur ne 
figurent même pas les 57 éoliennes existaoies du parc le Nordais. Comment alors se 
faire une Idée du cumul? D’autre part s’est depuis ajoute le projet d’Axor qui vise B 
Installer a Saint-Ulnc 50 à 60 éoliennes de 1,5 MW supplémentaires afin d’augmenter la 
pulssance du parc le Nordais; ce qul fait maintenant un total de près de 290 éoliennes. 
L‘addition de ces projets laisse songeur, bien sur II y a l’économie qui s’en trouve 
gagnante même SI on parle ici de court terme, mais il y a aussi le paysage régional. 
Quelle est la capaclté d’un unité territoriale donnée à recevoir une telle quantité de 
madlnes gigantesques sans saturer son paysage? Et ii n’y a même pas dg plan 
d’ensemble Pour se fake une idée, ou s’il y en a un le public n’y a pas accèç. D~ quelle 
sorte de consultation parle-t-On? Ce pian d’ensemble est indispensable & il doit etre 
diffusé et discuté. 

Les auteurs de l’étude répètent a plusieurs reprises que la perception des éoliennes par 
les touristes est positive. On juge alors sur le passé où le nombre d’éoliennes était 
limité. Dans l’avenir avec tous les projets réallsés, projet& ou annoncés, il est fort 
probable que la perception des touristes va changer. A notre avis, s’II y a présence 
d’40hvw un Peu partoui sur le terrltoire, cela ressemble à de la pollution. 
Qu’advlendrait-il aiors de l’Industrie touristlque? 

5 



- .- 
9. EFFET DENTFÜ~NEMENT 

Nous sommes Inquiets de I'effeî d'entraînement que peut génerer la mise en place du 
parc éolien projeté. En effet, & plusieurs reprises dans le rapport principal du 
consultant, on peut ilre que le parc proJeté ne pourra que marginalement affecter le 
paysage environnant pulsque ce paysage est dé]& dénaturé par le parc voisin déjà 
existant, en l'occurrence Le Nordais. Ce ralsonnement, s'il est appliqué 
I'envlronnernent du lac Malfait, nous porte &croire que si quelques éoliennes seulement 
étaient implantees au lac Malfait, plus rlen n'empêcherait l'implantation plus tard d'une 
multltude d'autres éollennes au pourtour du lac puisque le paysage aurait déjà été 
dénaturé. Et ce n'est pas  l'absence de plan d'ensemble des projets de parcs éoliens 
qui nous rassure. 

CONCLUSION 

Dans cette démarche de défense du lac Malfalt, nous tenons à préciser que nous ne 
sommes pas systématiquement opposés au développement do l'énergie éolienne, 
mais pas dans la forme présentée par le promoteur. Nous considérons en outre qu'il 
est lnapproprlé d'implanter des éollennes dans le secteur du lac Malfait; I I  faut continuer 
de préserver ce site naturel enchanteur au bénéfice des utllisateurs actuels et des 
g4n4mtions futures. Nous considérons également qu'il est indispensable d'avoir une 
vue d'ensemble du développement des projets éoliens et de veiller & ne pas saturer le 

ayseige afln d'éviter de dégrader ce qui est probablement notre plus grande richesse. 1 ce sujet, la sérle d'annonces successives de projets holiens, sans présentation 
d'ensemble, nous apparaR très préoccupante. 

Le regroupement des résidants du lac Malfait 

6 



Monsieur Thomas J. Muicair 
Cabinet du ministre 
Ministère du Développement durable, 
De l’Environnement et des Parcs 
&ce MarieGuyart 
675, boulevaid René-Lévesque Est, 30e Étage 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Monsieur le ministre, 

Nous tenons à vous informer que nous nous sommes présentés à la réunion concemant 
le projet d’aménagement d’un parc éolien à St-Glnc et à St-Léandre, le mercredi le 22 février 
dernier. 

Ce projet nous affecte grandement puisque nous sommes propriétaires d’un chalet 
dans la localité de St-Léandre plus précisément au Lac Malfait. Ce dernier, je vous le 
qualinerait d’un endroit paisible, de rêve, à l’état naturel, c’est-à-dire, sans aucun défaut 
d’impact visuel. Pour y avoir vécue depuis ma tendre enfance avec mes parents, mes grands- 
parents; dans les années ou il était club privé; et aujourd’hui avec ma petite famille, nous 
apprenons que cet environnement risque d‘ëtre détruit par la venue d’éoliennes à quelques 
mètses de ce véritable petit paiadis. 

Après avoir consulté les documents, on s’est vite rendu compte que les éoliennes 
auront toute la place dans le décor. 

En conclusion, on conteste fortement l’implantation d’éoliennes dans notre secteur car 
si vous prenez la peine de visualiser les p l m ,  vous vous rendrez rapidement compte qu’elles 
n’o‘lt pas lerrs places dans le décor et que vous démirez un emplacement unique. 

Espérant recevoir des nouvelles positives de votre part sous peu. 

Diane Bergeron René Chouinard 



b3/25/ PAGE 01/84 

Cabinet du ministre Claude BCohanI 

MiniSrère du déveioypement durable, de 1’Envimnneramt et des Parcs 

&ce ‘yraneciiyar.5 67.5, bout. René-Levesque Est, 30‘ &ge 
W b e c  (Qc) GIR N 7  

Telécopiwr (41s) 643-4143 

Je Suis oitoyeÙ de Saint-Lthdre et suis WS inquiet ch impact. négatifs c a d  p;u: la 
rMisasion de ce projet En voici les raisws : 

Les éoiiwes soat tmp près des r&dences (350 méhps daos Ica ran5 et 500 métres du 

w h m  sur la quaïitt’ de vie (bruit, visueo ètant donné que le nombre d‘&Eames senr 6lev6; 
À c a s e  d’elles, je Çraias une perte de valeur de ma r6sidence; 

* Quels soni les efïets bruits, des ondes et des champs magnétiques SUI la sant6 & long terme 7 
Jusqu’où wnt les respmabilités des promoteurs lors de bris, d‘accidents mataiek &ou 
d’incendie; 

.I S ’ m e  que le d6mantèlement sera aux Grais du pmmoteclr peu en hpo& la raison; 
L hrsqu’une cbiienne émet des lmùts supéri- a la nome cm mison de bris ou mtm raisons; 

ceiie-ci d.mïiit êbe mis n anât ou cesssp son activité jusqu’à sa réparation compiétq 
.I Avec l’expérience d'Axer, ii faut se prot@er conue le momiiement des term agnçOies; 
* Lors de la consttucfion, rrspecter la vie des &dents (vitesse, p o ~ ~ & e ,  sécmité, remise en 

~h&: 

état des ronters); 

Je joins A ia danande une pétition des résidarts chi village qui s’opposent a la comtru& ’on 

Date 

A b .  .+.-- 




